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II. Questions diverses d'ordre general.

1. Dans notre rapport de gestion de 1898 (page 7), nous vous faisions savoir que le departe-
ment des chemins de fer avait ete autorise ä engager avec nous des pourparlers au sujet de l'eta-
blissement de la seconde voie sur la section Immensee-Brunnen. Nous avions ä cette epoque represents
k l'Autorite superieure la superfluity de ce doublement de voie, lorsque nous regümes, le 10 rnai 1900,

communication d'un arrete du Conseil federal date du 1er mai, exigeant de notre Compagnie l'exe-

cution de la seconde voie sur la ligne susmentionnee. Apres un nouvel examen de la question, nous

nous sommes declares prets ä executer ce travail, pourvu que le Conseil federal nous impartisse k

cet efiet un delai de quatre ans, soit jusqu'au Ier juin 1904; nous avons fait suivre cette declaration
des considerations ci-apres: celle-ci nous est dictee moins par l'existence effective du besoin de la
seconde voie, que par la possibility que ce besoin se produise ä un moment plus ou moins rapproche;
entre notre situation actuelle et celle oü nous nous trouvions en 1894, lorsque nous consentimes ä

doubler la voie des trorigons Fluelen-Erstfeld et Biasca-Bellinzona, il y a cette difference qu'alors

nous pouvions esperer recueillir encore nous-memes les fruits de l'accroissement de la puissance de

transport de notre reseau, tandis qu'aujourd'hui, etant donnes le percement du Simplon et la nationalisation

des chemins de fer, ce n'est plus le cas ou ce ne Test que dans une mesure moindre; selon

nous, il serait par consequent juste que, lors de la fixation de l'indemnite de rachat, on tint compte
de cette circonstance en nous bonifiant une fraction equivalente du coüt de construction; dans tous

les cas, le fait d'assumer de plein gre l'execution de la seconde voie ne devrait en rien leser ou

prejuger la position juridique de notre Compagnie au point de vue du. raebat.

Dans sa reponse du 9 juillet, le departement des chemins de fer accepte le terme du 1er juin
1904 pour l'aclievement des travaux et fait observer que la question de savoir si le doublement de

la voie repond ou non ä un besoin reel, doit d'ores et dejä etre resolue affirmativement, eu

egard entre autres k la necessite qu'il y a d'ameliorer le service local des trains. L'office precite
se termine par la phrase suivante:

„Pour le reste, nous admettons nous aussi que l'etablissement de cette seconde voie ne saurait

„en aucune fagon prejuger la position juridique de votre Compagnie, ni celle de la Confederation

„au point de vue du rachat."
Quant aux dispositions que nous avons prises en vue de l'execution de la seconde voie Immensee-

Brunnen, nous vous renvoyons au chapitre „Travaux neufs".

2. En ce qui concerne le proces que, selon notre expose de l'an dernier, les cinq Compagnies

principales ont intente au Conseil federal relativement au fonds de renonvellement, l'echange des

ecritures n'a ete suivi d'aucune mesure judiciaire. Cette lenteur de la procedure est due probable-
ment au deces en novembre de Mr Soldan, le juge federal qui avait ete charge de l'instruction du

litige. Par suite du rachat amiable du Central-Suisse, cette Compagnie s'est desistee, au mois de

decembre, du recours presente en commun.

o. Vers la fin de l'annee aussi, le juge instructeur a continue la procedure preparatoire du proces
relatif au rachat et convoque les parties k une audience pour le 4 mars 1901; il fut notifie k
celles-ci que, selon toutes previsions, le Tribunal baserait son prononce sur les memes principes qu'il
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a fait prevaloir en les causes dejä jugees du Central-Suisse et du Nord-Est Suisse; cette declaration

a ete faite, notamment ä l'andience, en termes tres categoriques. Les deux parties (nous aussi

finalement) declarerent alors qu'elles consideraient comme prejuges par les sentences rendues tous les

points litigieux liquides des proces prerappeles.
II ne reste done ä trancher que quelques questions qui touchent specialement notre entreprise,

savoir:
le calcul de l'indemnite de racliat pour les lignes d'acces au nord,
la comptabilisation des depenses pour gratifications, ecoles, magasin de consommätion, dons

et subsides volontaires,
la comptabilisation des dividendes attribues aux Etats subventionnaires.

Quant ä ce dernier point, qui vise principalement les comptes des exercices 1894 et I895y
les parties sont convenues ä l'audience de renvoyer la sentence ä la procedure ordinaire, au

moment du decompte.

III. Organes de la Compagnie.

Au cours de l'annee 1900, le Conseil d'administration -a eu ä deplorer des pertes tres
sensibles.

Vers la fin de mai est decede ä Milan Monsieur le Commandern* P. Brambilla, Senateur du

royaume d'Italie et President du Conseil d'administration des cbemins de fer Meridionaux italiens,
dont la mort a ete vivement ressentie dans les milieux les plus etendus de sa patrie. Nous aussi,

nous garderons fidelement le souvenir de Monsieur Brambilla, Administrateur de notre Compagnie

depuis 1889 et qui, en cette qualite, a donne dans les occasions les plus diverses, les preuves d'une

connaissance approfondie des affaires, d'un esprit juste et pose et d'un ddvouement indefectible aux
interets de notre entreprise.

Au mois de juillet, la mort nous a ravi Monsieur l'ingenieur G. Koller de Berne, personnalite

qui fut intimement liee au chemin de fer du Gothard, non pas seulement depuis son entree dans

notre Conseil (1883), mais ä partir dejä de l'annee 1850, epoque oil le defunt fonctionna comme expert
du Conseil federal, et plus tard encore durant la construction du reseau. Avec lui disparait le

dernier de ces hommes eminents qui, par leur activite feconde et desinteressee, par leur devouement

absolu, ont rnerite que leurs noms demeurent graves dans les annales de la fondation et de la
construction du chemin de fer du Gothard.

Tout recemment encore, nous avons eprouve une perte des plus douloureuses: le 8 de ce

mois est decede tres subitement Monsieur ,T. J. Schuster-Burckhardt, l'eminent president de notre
Conseil d'administration. Monsieur Schuster faisait partie du Conseil depuis 1882, il en devint le

vice-president en 1886 et le president en 1890. Des le debut, il s'interessa activement ä toutes les

questions essentielles, notamment ä Celles d'ordre economique et financier. Son experience des

affaires, sa perspicacite, la bienveillance avec laquelle il accueillait les opinions d'autrui, son habilete
ä diriger les debats d'une assemblee lui assurerent une grande autorite. Nous n'oublierons jamais
quels services importants Monsieur le President Schuster a rendus ä notre Compagnie.

A notre grand regret, Mr le Conseiller national Dr Louis Forrer de Winterthour, a donne

sa demission des fonctions d'Administrateur qu'il revetait depuis 1896, le Conseil federal suisse
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